
précédente, une augmentation de 9,102 comme nombre

de polices et de $13,221,060 comme somme assurée.

Notre gain à nous était de 788 polices et de $786,410

d'assurance sur un total de 7,170 polices représentant

$16,666,457 d'assurance. Les sinistres sur ces polices

s'élevaient pour l'année à $3,644,203, notre part étant de

$294,670. En placements et dépôts nous avons actuel-

lement au Canada $3,000,000 environ. Cette somme

est représentée par $1,530,000 d'actions canadiennes,

d'obligations, et d'hypothèques, l'édifice que nous occu-

pons et qu'on évalue à $500,000, et $970,000 en valeurs

des Etats-Unis et en argent déposé dans les banques

canadiennes. Toutes ces valeurs données en garantie se

trou/ent entre les mains du Receveur général ou de

dépositaires désignés par le ministre des finances pour

servir à la protection des détenteurs de police canadiens.

A cet égard et en tant que sécurité donnée aux déten-

teurs de police par des dépôts officiels, la loi donne aux

détenteurs de nos polices un avantage marqué sur ceux

des compagnies canadiennes. Nous sommes obligés en

tout temps d'avoir en dépôt chez le Receveur général ou

chez des dépositaires désignés par lui une somme égale

au montant du passif sur les polices émises au Canada

depuis le 31 Mars i8;'8. Les compagnies canadiennes

ne sont tenues qu' à un dépôt officiel de $50,000. Je

dis ceci sans avoir l'intention de jeter le moindre reflet


